
WIR ERZEUGEN UNVERGESSLICHE MOMENTE.

ABANDON DE RECOURS

AFTER SIX TRACK EVENT 
11 septembre 2024 

\ REPSO  
\ RONNIE JORQUERA \ BINSTERWEG 39 B-4700 EUPEN \ TEL.: +32 (0)476 499 254 \ INFO@REPSO.BE

Le soussigné  …………………………………………………………………………………. 

Participant en tant que :               Pilote   /   Passager    (biffer la mention inutile) 

Permis Type N° Nationalité

Adresse : ……………………………………………………………………………… Code postal :……………………… Ville : 
….…………………..… 
N° de carte d’identité :……………………………………………...………………… 
Tél : …………………………….…    E-Mail : ……………………………………………………………….….. 

• Déclare par la présente entreprendre la journée du 11/09/2024 sous son entière responsabilité, à ses risques
et périls, renonçant ainsi irrévocablement pour lui-même, tous ses ayants-droits, ses héritiers et ses proches à
tout recours, à quelque titre que ce soit, contre l‘organisation Repso, locataire du site, Grenz-Echo AG, les autres
participants, préposés, chargés de mission et aides bénévoles, ainsi que les assureurs des personnes, sociétés ou
organismes précités, pour tous les dommages qu’il subirait au cours de l’événement. En cas de décès, le présent
abandon de recours contient également engagement de porte-fort pour ses ayants-droits, ses héritiers, ses pro-
ches et ses assureurs.

• Déclare expressément être au courant que la participation à la journée est dangereuse et comporte des risques
corporels et matériels.

• Déclare avoir participé au briefing obligatoire et avoir pris connaissance, à l’occasion de celui-ci, de toutes les
consignes de sécurité transmises de manière exhaustive et explicite par les instructeurs.

• Déclare avoir au moins 18 ans le 11/09/2024 et de disposer d‘un permis de conduire valable (uniquement pour
les pilotes).

• S‘engage à respecter en toutes circonstances le règlement, ainsi que les instructions et injonctions des commis-
saires préposés, chargés de missions, organisateurs ou exploitants du site.

• S‘engage à ne pas céder le volant à un tiers autre que le pilote officiel désigné comme instructeur.

• Reconnaît être seul responsable de ses actes.

• Déclare être responsable des dégâts éventuels qu‘il occasionnerait aux infrastructures et notamment aux rails de
sécurité du circuit et s‘engage à en rembourser les frais ainsi occasionnés sur base du devis établi par l‘Intercom-
munale du Circuit de Spa-Francorchamps ou par le Fonds des Routes.

• Déclare participer à l’activité « Repso After Six » dans un contexte excluant l’esprit de compétition.

Fait à ………………………….. , le …./…./ 2024 

Signature précédée de la mention manuscrite „lu et approuvé“. 




